




Vu le rapport n
°

OCS2023-033, 

Après en avoir délibéré à l'unanimité (81 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION). 

APPROUVE la passation de l'avenant n°

16, ci-joint en annexe, à la convention portant sur la 

conception, la réalisation et l'exploitation d'un réseau de communications électroniques, entrée en 

vigueur le 10 novembre 2006, dont le délégataire est la société Sem@for77, 

AUTORISE le Président à signer l'avenant n° 16 visé à l'article 1. 

Date de mise en ligne le08/12/2023  

Le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans les deux mois suivant sa date de mise 
en ligne sur le site www.seine-et-marne-numerique.fr et sa transmission au représentant de l'État auprés du tribunal 
administratif de Melun ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 


